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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2020-07-222

 
 
 
 

ARRÊTÉ RELATIF À L'INDEMNISATION DU SINISTRE SURVENU AU COLLÈGE
JULES VALLÈS À LA RICAMARIE LA NUIT DU 14 AU 15 JANVIER 2020

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 14 août 2020 sous le n° de référence 042-224200014-20200701-335448-AR-1-1
 
VU
 
- le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 7 (indemnités de

sinistres),
 
- la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président du

Département de la Loire afin d’accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d’assurance
dans la limite de 20 000 €.

 
CONSIDERANT
 
La proposition d’’indemnisation présentée par la compagnie ADH.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : OBJET
 
Dans la nuit du 14 au 15 janvier 2020, un vol a été commis dans l’enceinte du collège « Jules Vallès »
à La Ricamarie.
Cette intrusion a causé des dommages sur certaines portes extérieures et intérieures du bâtiment. Les
biens dérobés sont un appareil d’enregistrement audio et des casques audio.
Le montant du sinistre retenu par la société d’assurance est de 23 304,97 €.
 
La compagnie d’assurance propose le règlement du sinistre en deux étapes : une indemnité immédiate
de 2 726,60 € et une l’indemnité différée qui sera réglée sur présentation des factures de reprise des
désordres ou de remplacement.
 
Le Département de la Loire a accepté ce mode de règlement.
 
Article 2 : PUBLICATION
 
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs.
 
Article 3 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication
auprès du tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex 03.
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Article 4 : EXÉCUTION
 
Monsieur le Directeur général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à Monsieur le Payeur départemental et publié au recueil des
actes administratifs.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 14 août 2020
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Directrice :
 

Catherine PROST
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- GROUPEMENT ADH - Assureur
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur départemental,
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2020-07-221

 
 
 
 

CONVENTION POUR LA MISE À DISPOSITION D'UNE SALLE PAR L'IREIS AU
PROFIT DU DÉPARTEMENT SIS 42 RUE DE LA TOUR DE VARAN À FIRMINY 

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 21 août 2020 sous le n° de référence 042-224200014-20200701-335438-AR-1-1
 
VU
 
- le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6,
 
- la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président

du Département de la Loire aux fins de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses
pour une durée maximum de 9 ans.

 
CONSIDERANT
 
La proposition de l’Institut Régional et Européen des métiers de l’Intervention Sociale (IREIS) de la Loire
de mettre une salle à la disposition du Département pour la Direction de l’Insertion et de l’Emploi, dans
le cadre de la mise en place de journées d’analyse de la pratique professionnelle.
 
 

ARRETE
 
Article 1 :  OBJET
 
Dans le cadre de la mise en place de séances d’analyse de la pratique professionnelle l’Institut Régional
et Européen des métiers de l’Intervention Sociale (IREIS) de la Loire met à la disposition des services
de la Direction et de l’Emploi, la salle Michel RONDET sise 42 rue de la Tour de Varan – CS 10200 –
42704 FIRMINY Cedex, à compter du 11 septembre 2020 et ce jusqu’au 11 juin 2021.
 
Cette mise à disposition est consentie à titre gratuit.
 
Une convention règlera les relations entre l’IREIS de la Loire et le Département.
 
Article 2 : DESIGNATION DU TIERS
 
L’IREIS de la Loire – 42 rue de la Tour de Varan – CS 10200 – 42704 FIRMINY Cedex, représenté par
sa Direction.
 
Article 3 : NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à l’IREIS de la Loire.
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Article 4 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
par la ville de Lorette, ou de sa publication pour les tiers auprès du tribunal administratif de Lyon, 184
rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex 03.
 
Article 5 :  EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à l’IREIS de la Loire, à Monsieur le Payeur départemental et publié au recueil des
actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 20 août 2020
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Directrice Générale Adjointe :
 

Réjane BERTRAND
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A:
 
- L’IREIS de la Loire.
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle à la Vie Sociale,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur départemental,
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CONVENTION DE 

MISE A DISPOSITION DES LOCAUX 
 
 
Entre d’une part, 
 

L’IREIS de la Loire – 42 rue de la Tour de Varan – CS 10200 – 42704 FIRMINY Cedex 
Représenté par sa Direction, 
 

Et d’autre part,  
 

Le Département de la Loire - Pôle Vie Sociale - Direction de l’Insertion et de l’Emploi - 
ULI Ondaine Couronne – 38 ter du Champ de Mars – 42700 FIRMINY, Représenté par 
Monsieur Laurent MIOCHE. 
 
Il est arrêté ce qui suit : 
 

Article 1
er

 : objet et durée de la présente convention 
 

Mise à disposition pour LE DEPARTEMENT DE LA LOIRE par l’IREIS de la Loire, de 
la salle Michel RONDET de 13 h 30 à 16 h 30, aux dates suivantes : 
 

 vendredi 11 septembre 2020 

 jeudi 8 octobre 2020 

 vendredi 20 novembre 2020 

 vendredi 18 décembre 2020 

 vendredi 15 janvier 2021 

 vendredi 5 février 2021 

 vendredi 5 mars 2021 

 vendredi 9 avril 2021 

 vendredi 7 mai 2021 

 vendredi 11 juin 2021 
 

Article 2 : Conditions de mise à disposition 
 

- LE DEPARTEMENT DE LA LOIRE s’engage à restituer les locaux de l’IREIS dans 
l’état où ils lui ont été confiés. 

 
- LE DEPARTEMENT DE LA LOIRE s’engage également à prévenir sa 

compagnie d’assurance de l’organisation d’une telle manifestation et devra 

fournir à l’IREIS une attestation certifiant que le risque Responsabilité Civile 

de l’organisateur est couvert. 
 

Fait à Firminy, le 23 juillet 2020 

 
Pour l’IREIS de la Loire,   Pour LE DEPARTEMENT DE LA LOIRE, 

La Direction.     Monsieur Laurent MIOCHE. 
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
gestion et exploitation de la route

Nos réf: Matthieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploitationroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 1

AT0492-2020

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 
RD56 du PR30+0867 au PR31+0023
Commune de COMMELLE VERNAY

Le Président du Département
 

VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  2ème  partie:
signalisation  de  danger,  le  livre  1,  4ème  partie  :  signalisation  de  prescription  et  le  livre  1,  8ème  partie:
signalisation temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2020-07-170 du 10 juillet 2020 du président du Département de la Loire donnant délégation
de signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le
cadre de leurs attributions,

VU les  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation  temporaire,  tome  :  routes
bidirectionnelles

VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de ERDF-GRDF ENEDIS

CONSIDÉRANT que  pour  permettre  des  travaux  sur  ligne  20000  volts ,  il  convient  d'assurer  la  sécurité  des
usagers et le bon déroulement du chantier par la réglementation temporaire de la circulation.

SUR proposition du STD Est Roannais.

 
A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À  compter  du  27/08/2020  jusqu'au  28/08/2020,  de  7h30  à  18h00  sauf  le  weekend,  au  droit  du
chantier,  les  prescriptions  suivantes  s'appliquent  sur  la  RD56  du  PR30+0867  au  PR31+0023  (COMMELLE
VERNAY) situés hors agglomération.
Un  rétrécissement  de  chaussée,  compte  tenu  de  la  réalisation  des  travaux  en  bordure  de  voie  entraine  une
circulation sur voie unique. 
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La circulation est alternée par feux de chantier KR11.
Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.
Le stationnement des véhicules est interdit.
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de
l'article R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.
La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chantier, les conditions de
circulation  seront  conformes  aux  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation
temporaire, tome : routes bidirectionnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisation sera conforme à la règlementation en
vigueur à la date de signature de l'arrêté,  telle qu’elle résulte notamment de l’instruction sur la signalisation
routière (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisation temporaire seront assurées par
Monsieur Emmanuel Moulin (ERDF-GRDF ENEDIS) / 04 77 43 07 10 / 06 64 97 42 22.

Le pétitionnaire a la charge de la signalisation règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir
par défaut ou insuffisance de cette signalisation qui doit être maintenue de jour comme de nuit.
La  signalisation  temporaire  sera  adaptée  ou  totalement  enlevée  suivant  l'évolution  du  chantier  ou  dès  lors
qu'auront disparu les motifs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4  -  DURÉE D’APPLICATION :  Cette réglementation pourra être prolongée de 5 jours  consécutifs,  au
maximum, en fonction de l’état d’avancement du chantier.
En fonction de l’état d’avancement des travaux, les restrictions prescrites par le présent arrêté pourront être
tout ou partie levées.

ARTICLE  5  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint
chargé  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable  veillent  à  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs.

ARTICLE  7  -  INFORMATIQUE  ET  LIBERTÉS :  Conformément  aux  dispositions  de  la  loi  78-17  du  06/01/1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès
et  de rectification qu’il  peut  exercer,  pour les  informations le  concernant,  auprès du service rédacteur  de ce
document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Recueil des actes administratifs départemental
Monsieur le Maire de COMMELLE-VERNAY
Monsieur Emmanuel Moulin (ERDF-GRDF ENEDIS)
Service territorial départemental (STD Est Roannais du Département de la Loire)
 

À SAINT-ÉTIENNE, le 24/08/2020

Le Président,
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
gestion et exploitation de la route

Nos réf: Matthieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploitationroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 1

N° d'affaire : SUD 136

AT0495-2020

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 
RD26 du PR37+0240 au PR37+0380
Commune de LAY

Le Président du Département
 

VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  2ème  partie:
signalisation  de  danger,  le  livre  1,  4ème  partie  :  signalisation  de  prescription  et  le  livre  1,  8ème  partie:
signalisation temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2020-07-170 du 10 juillet 2020 du président du Département de la Loire donnant délégation
de signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le
cadre de leurs attributions,

VU les  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation  temporaire,  tome  :  routes
bidirectionnelles

VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-10

VU la demande de VIGILEC

CONSIDÉRANT que  pour  permettre  des  travaux de  réparation  ou  de  pose  de  supports  de  réseaux  de
télécommunications en aérien, il convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chantier
par la réglementation temporaire de la circulation.

SUR proposition du STD Est Roannais.

 
A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 27/08/2020 jusqu'au 04/09/2020, de 08h30 à 16h30 sauf le week-end , au droit du
chantier,  les  prescriptions  suivantes  s'appliquent  sur  la  RD26  du  PR37+0240  au  PR37+0380  (LAY)  situés  hors
agglomération.
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Un  rétrécissement  de  chaussée,  compte  tenu  de  la  réalisation  des  travaux  en  bordure  de  voie  entraine  une
circulation sur voie unique. 
La circulation est alternée par piquets K10.
Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.
Le stationnement des véhicules est interdit.
Le  non-respect  des  dispositions  prévues  aux  alinéas  précédents  est  considéré  comme  gênant  au  sens  de
l'article R. 417-10 du code de la route.
La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chantier, les conditions de
circulation  seront  conformes  aux  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation
temporaire, tome : routes bidirectionnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisation sera conforme à la règlementation en
vigueur à la date de signature de l'arrêté,  telle qu’elle résulte notamment de l’instruction sur la signalisation
routière (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisation temporaire seront assurées par
Monsieur Bertrand COUROT (VIGILEC) / 04 77 66 22 84 / 06 38 38 36 21.

Le pétitionnaire a la charge de la signalisation règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir
par défaut ou insuffisance de cette signalisation qui doit être maintenue de jour comme de nuit.
La  signalisation  temporaire  sera  adaptée  ou  totalement  enlevée  suivant  l'évolution  du  chantier  ou  dès  lors
qu'auront disparu les motifs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4  -  DURÉE D’APPLICATION :  Cette réglementation pourra être prolongée de 5 jours  consécutifs,  au
maximum, en fonction de l’état d’avancement du chantier.
En fonction de l’état d’avancement des travaux, les restrictions prescrites par le présent arrêté pourront être
tout ou partie levées.

ARTICLE  5  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint
chargé  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable  veillent  à  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs.

ARTICLE  7  -  INFORMATIQUE  ET  LIBERTÉS :  Conformément  aux  dispositions  de  la  loi  78-17  du  06/01/1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès
et  de rectification qu’il  peut  exercer,  pour les  informations le  concernant,  auprès du service rédacteur  de ce
document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Recueil des actes administratifs départemental
Monsieur le Maire de LAY
Monsieur Bertrand COUROT (VIGILEC)
Service territorial départemental (STD Est Roannais du Département de la Loire)
 

À SAINT-ÉTIENNE, le 25/08/2020

Le Président,
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
gestion et exploitation de la route

Nos réf: Matthieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploitationroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 1

AT0497-2020

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 
RD81 du PR4+0500 au PR4+0550
Commune de SAINT-GERMAIN LESPINASSE

Le Président du Département
 

VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  2ème  partie:
signalisation  de  danger,  le  livre  1,  4ème  partie  :  signalisation  de  prescription  et  le  livre  1,  8ème  partie:
signalisation temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2020-07-170 du 10 juillet 2020 du président du Département de la Loire donnant délégation
de signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le
cadre de leurs attributions,

VU les  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation  temporaire,  tome  :  routes
bidirectionnelles

VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de ABS

CONSIDÉRANT que pour permettre des travaux de réparation ou d’entretien d'un pont, il convient d'assurer la
sécurité des usagers et le bon déroulement du chantier par la réglementation temporaire de la circulation.

SUR proposition du STD Ouest Roannais.

 
A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 31/08/2020 jusqu'au 21/09/2020, de manière permanente, au droit du chantier, les
prescriptions  suivantes  s'appliquent  sur  la  RD81  du  PR4+0500  au  PR4+0550  (SAINT-GERMAIN  LESPINASSE)
situés hors agglomération.
Un  rétrécissement  de  chaussée,  compte  tenu  de  la  réalisation  des  travaux  en  bordure  de  voie  entraine  une
circulation sur voie unique. 

Page 1 sur 2
58



La circulation est alternée par feux de chantier KR11.
Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.
Le stationnement des véhicules est interdit.
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de
l'article R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.
La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chantier, les conditions de
circulation  seront  conformes  aux  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation
temporaire, tome : routes bidirectionnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisation sera conforme à la règlementation en
vigueur à la date de signature de l'arrêté,  telle qu’elle résulte notamment de l’instruction sur la signalisation
routière (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisation temporaire seront assurées par
Monsieur Éric Cognet (ABS) / 04 77 26 41 18 / 06 73 86 26 31.

Le pétitionnaire a la charge de la signalisation règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir
par défaut ou insuffisance de cette signalisation qui doit être maintenue de jour comme de nuit.
La  signalisation  temporaire  sera  adaptée  ou  totalement  enlevée  suivant  l'évolution  du  chantier  ou  dès  lors
qu'auront disparu les motifs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4  -  DURÉE D’APPLICATION :  Cette réglementation pourra être prolongée de 5 jours  consécutifs,  au
maximum, en fonction de l’état d’avancement du chantier.
En fonction de l’état d’avancement des travaux, les restrictions prescrites par le présent arrêté pourront être
tout ou partie levées.

ARTICLE  5  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint
chargé  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable  veillent  à  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs.

ARTICLE  7  -  INFORMATIQUE  ET  LIBERTÉS :  Conformément  aux  dispositions  de  la  loi  78-17  du  06/01/1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès
et  de rectification qu’il  peut  exercer,  pour les  informations le  concernant,  auprès du service rédacteur  de ce
document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Recueil des actes administratifs départemental
Monsieur le Maire de SAINT-GERMAIN-LESPINASSE
Monsieur Éric Cognet (ABS)
Service territorial départemental (STD Ouest Roannais du Département de la Loire)
 

À SAINT-ÉTIENNE, le 25/08/2020

Le Président,
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
gestion et exploitation de la route

Nos réf: Matthieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploitationroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 1

AT0498-2020

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 
RD10 du PR75+0047 au PR75+0163
Commune de MARLHES

Le Président du Département
 

VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  2ème  partie:
signalisation  de  danger,  le  livre  1,  4ème  partie  :  signalisation  de  prescription  et  le  livre  1,  8ème  partie:
signalisation temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2020-07-170 du 10 juillet 2020 du président du Département de la Loire donnant délégation
de signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le
cadre de leurs attributions,

VU les  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation  temporaire,  tome  :  routes
bidirectionnelles

VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de RIVORY

CONSIDÉRANT que pour permettre des travaux de réparation ou d’entretien d'un pont, il convient d'assurer la
sécurité des usagers et le bon déroulement du chantier par la réglementation temporaire de la circulation.

SUR proposition du STD Gier Pilat.

 
A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 31/08/2020 jusqu'au 11/09/2020, de manière permanente, au droit du chantier, les
prescriptions  suivantes  s'appliquent  sur  la  RD10  du  PR75+0047  au  PR75+0163  (MARLHES)  situés  hors
agglomération.
La circulation est alternée par feux de chantier KR11.
Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.
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Le stationnement des véhicules est interdit.
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de
l'article R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.
La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.
La circulation est interdite sur une demie chaussée

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chantier, les conditions de
circulation  seront  conformes  aux  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation
temporaire, tome : routes bidirectionnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisation sera conforme à la règlementation en
vigueur à la date de signature de l'arrêté,  telle qu’elle résulte notamment de l’instruction sur la signalisation
routière (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisation temporaire seront assurées par
Monsieur Alain Rivory (RIVORY ) / 04 74 87 62 25 / 06 61 10 61 76.

Le pétitionnaire a la charge de la signalisation règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir
par défaut ou insuffisance de cette signalisation qui doit être maintenue de jour comme de nuit.
La  signalisation  temporaire  sera  adaptée  ou  totalement  enlevée  suivant  l'évolution  du  chantier  ou  dès  lors
qu'auront disparu les motifs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4  -  DURÉE D’APPLICATION :  Cette réglementation pourra être prolongée de 5 jours  consécutifs,  au
maximum, en fonction de l’état d’avancement du chantier.
En fonction de l’état d’avancement des travaux, les restrictions prescrites par le présent arrêté pourront être
tout ou partie levées.

ARTICLE  5  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint
chargé  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable  veillent  à  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs.

ARTICLE  7  -  INFORMATIQUE  ET  LIBERTÉS :  Conformément  aux  dispositions  de  la  loi  78-17  du  06/01/1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès
et  de rectification qu’il  peut  exercer,  pour les  informations le  concernant,  auprès du service rédacteur  de ce
document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Recueil des actes administratifs départemental
Madame la Maire de MARLHES
Monsieur Alain Rivory (RIVORY )
Service territorial départemental (STD Gier Pilat du Département Loire)
 

À SAINT-ÉTIENNE, le 26/08/2020

Le Président,
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
gestion et exploitation de la route

Nos réf: Matthieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploitationroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 1

AT0506-2020

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 
RD21 du PR10+0800 au PR11+0100
Commune de SAINT-DIDIER SUR ROCHEFORT

Le Président du Département
 

VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  2ème  partie:
signalisation  de  danger,  le  livre  1,  4ème  partie  :  signalisation  de  prescription  et  le  livre  1,  8ème  partie:
signalisation temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2020-07-170 du 10 juillet 2020 du président du Département de la Loire donnant délégation
de signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le
cadre de leurs attributions,

VU les  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation  temporaire,  tome  :  routes
bidirectionnelles

VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de ERDF-GRDF ENEDIS

CONSIDÉRANT que pour permettre des travaux de réparation ou pose ou dépose d’équipements électriques, il
convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chantier par la réglementation temporaire
de la circulation.

SUR proposition du STD Montbrisonnais.

 
A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  Le 02/09/2020, de 7h00 à 18h00 sauf le weekend, au droit du chantier, les prescriptions suivantes
s'appliquent  sur  la  RD21  du  PR10+0800  au  PR11+0100  (SAINT-DIDIER  SUR  ROCHEFORT)  situés  hors
agglomération.
La circulation est alternée par feux de chantier KR11.

Page 1 sur 2
64



Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.
Le stationnement des véhicules est interdit.
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de
l'article R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.
La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h.
La circulation est interdite sur une demie chaussée

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chantier, les conditions de
circulation  seront  conformes  aux  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation
temporaire, tome : routes bidirectionnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisation sera conforme à la règlementation en
vigueur à la date de signature de l'arrêté,  telle qu’elle résulte notamment de l’instruction sur la signalisation
routière (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisation temporaire seront assurées par
Monsieur Gérard Ravel (ERDF-GRDF ENEDIS) / 07 61 45 08 38.

Le pétitionnaire a la charge de la signalisation règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir
par défaut ou insuffisance de cette signalisation qui doit être maintenue de jour comme de nuit.
La  signalisation  temporaire  sera  adaptée  ou  totalement  enlevée  suivant  l'évolution  du  chantier  ou  dès  lors
qu'auront disparu les motifs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4  -  DURÉE D’APPLICATION :  Cette réglementation pourra être prolongée de 5 jours  consécutifs,  au
maximum, en fonction de l’état d’avancement du chantier.
En fonction de l’état d’avancement des travaux, les restrictions prescrites par le présent arrêté pourront être
tout ou partie levées.

ARTICLE  5  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint
chargé  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable  veillent  à  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs.

ARTICLE  7  -  INFORMATIQUE  ET  LIBERTÉS :  Conformément  aux  dispositions  de  la  loi  78-17  du  06/01/1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès
et  de rectification qu’il  peut  exercer,  pour les  informations le  concernant,  auprès du service rédacteur  de ce
document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Recueil des actes administratifs départemental
Madame la Maire de SAINT-DIDIER-SUR-ROCHEFORT
Monsieur Gérard Ravel (ERDF-GRDF ENEDIS)
Service territorial départemental (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)
 

À SAINT-ÉTIENNE, le 27/08/2020

Le Président,
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
gestion et exploitation de la route

Nos réf: Matthieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploitationroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 1
N° d'affaire : op rd s18456

AT0507-2020

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 
RD1082 du PR103+0140 au PR103+0449
Commune de SAINT-JULIEN MOLIN MOLETTE

Le Président du Département
 

VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  2ème  partie:
signalisation  de  danger,  le  livre  1,  4ème  partie  :  signalisation  de  prescription  et  le  livre  1,  8ème  partie:
signalisation temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2020-07-170 du 10 juillet 2020 du président du Département de la Loire donnant délégation
de signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le
cadre de leurs attributions,

VU les  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation  temporaire,  tome  :  routes
bidirectionnelles

VU la  note  du  ministère  de  la  transition  écologique  et  solidaire  et  du  ministère  chargé  des  transports  du  5
décembre 2019 relative à la définition du calendrier des jours "hors chantiers"

VU l'avis favorable du Préfet en date du 27/08/2020

VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-9

VU la demande de SERP Cholton

CONSIDÉRANT que la RD1082 est une route classée "à grande circulation"

CONSIDÉRANT que pour permettre des travaux de pose de réseaux électriques en aérien, il convient d'assurer
la sécurité des usagers et le bon déroulement du chantier par la réglementation temporaire de la circulation.

SUR proposition du STD Gier Pilat.
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A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À  compter  du  31/08/2020  jusqu'au  04/09/2020,  de  7h00  à  17h00  sauf  le  weekend,  au  droit  du
chantier, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la RD1082 du PR103+0140 au PR103+0449 (SAINT-JULIEN
MOLIN MOLETTE) situés hors agglomération.
La circulation est alternée par feux de chantier KR11.
Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.
Le stationnement des véhicules est interdit.
Le  non-respect  des  dispositions  prévues  aux  alinéas  précédents  est  considéré  comme  dangereux  au  sens  de
l'article R. 417-9 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.
La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.
La circulation est interdite sur une demie chaussée

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chantier, les conditions de
circulation  seront  conformes  aux  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation
temporaire, tome : routes bidirectionnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisation sera conforme à la règlementation en
vigueur à la date de signature de l'arrêté,  telle qu’elle résulte notamment de l’instruction sur la signalisation
routière (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisation temporaire seront assurées par
Monsieur Thierry BERTHET (SERP Cholton) / 06 38 99 24 02.

Le pétitionnaire a la charge de la signalisation règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir
par défaut ou insuffisance de cette signalisation qui doit être maintenue de jour comme de nuit.
La  signalisation  temporaire  sera  adaptée  ou  totalement  enlevée  suivant  l'évolution  du  chantier  ou  dès  lors
qu'auront disparu les motifs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4 - APPLICATION DES JOURS HORS CHANTIER :  L'entreprise ou le service devra lever toute restriction
de  circulation  en  laissant  la  capacité  maximale  du  réseau  sur  l'ensemble  de  l'emprise  du  chantier.  Cette
prescription s'applique aux dates figurant sur le calendrier des jours "hors chantiers" 

ARTICLE  5  - PRESCRIPTION  PARTICULIÈRE  AUX  TRANSPORTS  EXCEPTIONNELS :  Un  gabarit  de  6  mètres  de
largeur devra pouvoir être rétabli ou maintenu pour le passage des convois exceptionnels

ARTICLE 6  -  DURÉE D’APPLICATION :  Cette réglementation pourra être prolongée de 5 jours  consécutifs,  au
maximum, en fonction de l’état d’avancement du chantier.
En fonction de l’état d’avancement des travaux, les restrictions prescrites par le présent arrêté pourront être
tout ou partie levées.

ARTICLE  7  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 8 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint
chargé  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable  veillent  à  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs.

ARTICLE  9  -  INFORMATIQUE  ET  LIBERTÉS :  Conformément  aux  dispositions  de  la  loi  78-17  du  06/01/1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès
et  de rectification qu’il  peut  exercer,  pour les  informations le  concernant,  auprès du service rédacteur  de ce
document.

ARTICLE 10 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Recueil des actes administratifs départemental
Monsieur le Maire de SAINT-JULIEN-MOLIN-MOLETTE
Monsieur Thierry BERTHET (SERP Cholton)
Service territorial départemental (STD Gier Pilat du Département Loire)
Le Préfet de la Loire
 

À SAINT-ÉTIENNE, le 27/08/2020

Le Président,
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
gestion et exploitation de la route

Nos réf: Matthieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploitationroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 1

AT0500-2020

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 
RD114 du PR0+0822 au PR0+0907
Commune de SAINT-GERMAIN LA MONTAGNE

Le Président du Département
 

VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  2ème  partie:
signalisation  de  danger,  le  livre  1,  4ème  partie  :  signalisation  de  prescription  et  le  livre  1,  8ème  partie:
signalisation temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2020-07-170 du 10 juillet 2020 du président du Département de la Loire donnant délégation
de signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le
cadre de leurs attributions,

VU les  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation  temporaire,  tome  :  routes
bidirectionnelles

VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de ORANGE

CONSIDÉRANT que  pour  permettre  des  travaux de  réparation  ou  de  pose  de  supports  de  réseaux  de
télécommunications en aérien, il convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chantier
par la réglementation temporaire de la circulation.

SUR proposition du STD Est Roannais.

 
A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À  compter  du  21/09/2020  jusqu'au  30/09/2020,  de  7h30  à  18h00  sauf  le  weekend,  au  droit  du
chantier, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la RD114 du PR0+0822 au PR0+0907 (SAINT-GERMAIN LA
MONTAGNE) situés hors agglomération.
Un  rétrécissement  de  chaussée,  compte  tenu  de  la  réalisation  des  travaux  en  bordure  de  voie  entraine  une
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circulation sur voie unique. 
La circulation est alternée par feux de chantier KR11.
Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.
Le stationnement des véhicules est interdit.
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de
l'article R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.
La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chantier, les conditions de
circulation  seront  conformes  aux  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation
temporaire, tome : routes bidirectionnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisation sera conforme à la règlementation en
vigueur à la date de signature de l'arrêté,  telle qu’elle résulte notamment de l’instruction sur la signalisation
routière (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisation temporaire seront assurées par
Monsieur Nicolas Bessat (ORANGE) / 06 42 82 18 52 et SCOPELEC CHARMEIL (SCOPELEC CHARMEIL) / 01 87

64 32 91.
Le pétitionnaire a la charge de la signalisation règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir
par défaut ou insuffisance de cette signalisation qui doit être maintenue de jour comme de nuit.
La  signalisation  temporaire  sera  adaptée  ou  totalement  enlevée  suivant  l'évolution  du  chantier  ou  dès  lors
qu'auront disparu les motifs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4  -  DURÉE D’APPLICATION :  Cette réglementation pourra être prolongée de 5 jours  consécutifs,  au
maximum, en fonction de l’état d’avancement du chantier.
En fonction de l’état d’avancement des travaux, les restrictions prescrites par le présent arrêté pourront être
tout ou partie levées.

ARTICLE  5  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint
chargé  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable  veillent  à  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs.

ARTICLE  7  -  INFORMATIQUE  ET  LIBERTÉS :  Conformément  aux  dispositions  de  la  loi  78-17  du  06/01/1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès
et  de rectification qu’il  peut  exercer,  pour les  informations le  concernant,  auprès du service rédacteur  de ce
document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Recueil des actes administratifs départemental
Monsieur le Maire de SAINT-GERMAIN-LA-MONTAGNE
Monsieur Nicolas Bessat (ORANGE)
SCOPELEC CHARMEIL (SCOPELEC CHARMEIL)
Service territorial départemental (STD Est Roannais du Département de la Loire)
 

À SAINT-ÉTIENNE, le 31/08/2020

Le Président,
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
gestion et exploitation de la route

Nos réf: Matthieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploitationroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 1

AT0508-2020

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 
RD108 du PR12+0385 au PR12+0398
Commune de CHAMBLES

Le Président du Département
 

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  4ème  partie  :
signalisation de prescription

VU l’arrêté N°AR-2020-07-170 du 10 juillet 2020 du président du Département de la Loire donnant délégation
de signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le
cadre de leurs attributions,

VU les  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation  temporaire,  tome  :  routes
bidirectionnelles

VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de M LAMANCHE Antoine

CONSIDÉRANT que pour permettre des travaux à proximité de la chaussée avec sortie de véhicules sur la route
départementale,  il  convient  d'assurer  la  sécurité  des  usagers  et  le  bon  déroulement  du  chantier  par  la
réglementation temporaire de la circulation.

SUR proposition du STD Forez Ondaine.

 
A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À  compter  du  31/08/2020  jusqu'au  11/09/2020,  de  7h00  à  18h00  sauf  le  weekend,  au  droit  du
chantier, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la RD108 du PR12+0385 au PR12+0398 (CHAMBLES) situés
hors agglomération.
Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.
Le stationnement des véhicules est interdit.
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Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de
l'article R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.
La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chantier, les conditions de
circulation  seront  conformes  aux  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation
temporaire, tome : routes bidirectionnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisation sera conforme à la règlementation en
vigueur à la date de signature de l'arrêté,  telle qu’elle résulte notamment de l’instruction sur la signalisation
routière (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisation temporaire seront assurées par
Monsieur Antoine LAMANCHE (M LAMANCHE Antoine) / 06.34.12.27.75 / __.__.__.__.__.

Le pétitionnaire a la charge de la signalisation règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir
par défaut ou insuffisance de cette signalisation qui doit être maintenue de jour comme de nuit.
La  signalisation  temporaire  sera  adaptée  ou  totalement  enlevée  suivant  l'évolution  du  chantier  ou  dès  lors
qu'auront disparu les motifs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4  -  DURÉE D’APPLICATION :  Cette réglementation pourra être prolongée de 5 jours  consécutifs,  au
maximum, en fonction de l’état d’avancement du chantier.
En fonction de l’état d’avancement des travaux, les restrictions prescrites par le présent arrêté pourront être
tout ou partie levées.

ARTICLE  5  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint
chargé  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable  veillent  à  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs.

ARTICLE  7  -  INFORMATIQUE  ET  LIBERTÉS :  Conformément  aux  dispositions  de  la  loi  78-17  du  06/01/1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès
et  de rectification qu’il  peut  exercer,  pour les  informations le  concernant,  auprès du service rédacteur  de ce
document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Recueil des actes administratifs départemental
Monsieur le Maire de CHAMBLES
Service territorial départemental (STD Forez Ondaine du Département Loire)
 

À SAINT-ÉTIENNE, le 31/08/2020

Le Président,

Page 2 sur 2
76



Pôle
aménagement

et développement durable

Service
gestion et exploitation de la route

Nos réf: Matthieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploitationroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 1

AT0509-2020

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 
RD42 du PR2+0800 au PR2+0900
Commune de CHALAIN D'UZORE

Le Président du Département
 

VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  2ème  partie:
signalisation  de  danger,  le  livre  1,  4ème  partie  :  signalisation  de  prescription  et  le  livre  1,  8ème  partie:
signalisation temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2020-07-170 du 10 juillet 2020 du président du Département de la Loire donnant délégation
de signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le
cadre de leurs attributions,

VU les  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation  temporaire,  tome  :  routes
bidirectionnelles

VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de CEGELEC

CONSIDÉRANT que  pour  permettre  des  travaux de  raccordement  aux  réseaux  électriques  en  souterrain,  il
convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chantier par la réglementation temporaire
de la circulation.

SUR proposition du STD Montbrisonnais.

 
A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À  compter  du  07/09/2020  jusqu'au  25/09/2020,  de  7h00  à  18h00  sauf  le  weekend,  au  droit  du
chantier,  les  prescriptions suivantes s'appliquent sur  la  RD42 du PR2+0800 au PR2+0900 (CHALAIN D'UZORE)
situés hors agglomération.
La circulation est alternée par feux de chantier KR11.
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Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.
Le stationnement des véhicules est interdit.
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de
l'article R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.
La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.
La circulation est interdite sur une demie chaussée

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chantier, les conditions de
circulation  seront  conformes  aux  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation
temporaire, tome : routes bidirectionnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisation sera conforme à la règlementation en
vigueur à la date de signature de l'arrêté,  telle qu’elle résulte notamment de l’instruction sur la signalisation
routière (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisation temporaire seront assurées par
Monsieur Arnaud Poyet (CEGELEC ) / 04 77 44 42 85 / 06 25 00 56 46.

Le pétitionnaire a la charge de la signalisation règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir
par défaut ou insuffisance de cette signalisation qui doit être maintenue de jour comme de nuit.
La  signalisation  temporaire  sera  adaptée  ou  totalement  enlevée  suivant  l'évolution  du  chantier  ou  dès  lors
qu'auront disparu les motifs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4  -  DURÉE D’APPLICATION :  Cette réglementation pourra être prolongée de 5 jours  consécutifs,  au
maximum, en fonction de l’état d’avancement du chantier.
En fonction de l’état d’avancement des travaux, les restrictions prescrites par le présent arrêté pourront être
tout ou partie levées.

ARTICLE  5  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint
chargé  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable  veillent  à  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs.

ARTICLE  7  -  INFORMATIQUE  ET  LIBERTÉS :  Conformément  aux  dispositions  de  la  loi  78-17  du  06/01/1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès
et  de rectification qu’il  peut  exercer,  pour les  informations le  concernant,  auprès du service rédacteur  de ce
document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Recueil des actes administratifs départemental
Madame la Maire de CHALAIN-D'UZORE
Monsieur Arnaud Poyet (CEGELEC )
Service territorial départemental (STD Montbrisonnais du Département de la Loire)
 

À SAINT-ÉTIENNE, le 31/08/2020

Le Président,
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
gestion et exploitation de la route

Nos réf: Matthieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploitationroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 1

AT0515-2020

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 
RD31 du PR18+0570 au PR18+0680
Commune de OUCHES

Le Président du Département
 

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  4ème  partie  :
signalisation de prescription

VU l’arrêté N°AR-2020-07-170 du 10 juillet 2020 du président du Département de la Loire donnant délégation
de signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le
cadre de leurs attributions,

VU les  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation  temporaire,  tome  :  routes
bidirectionnelles

VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de LMTP GROUPE EUROVIA

CONSIDÉRANT que pour permettre des travaux de mise à niveau ou de réparation de regards ou chambres de
visite de réseaux souterrains,  il  convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chantier
par la réglementation temporaire de la circulation.

SUR proposition du STD Ouest Roannais.

 
A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À  compter  du  09/09/2020  jusqu'au  18/09/2020,  de  7h00  à  18h00  sauf  le  weekend,  au  droit  du
chantier,  les  prescriptions  suivantes  s'appliquent  sur  la  RD31  du  PR18+0570  au  PR18+0680  (OUCHES)  situés
hors agglomération.
Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.
Le stationnement des véhicules est interdit.
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Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de
l'article R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.
La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chantier, les conditions de
circulation  seront  conformes  aux  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation
temporaire, tome : routes bidirectionnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisation sera conforme à la règlementation en
vigueur à la date de signature de l'arrêté,  telle qu’elle résulte notamment de l’instruction sur la signalisation
routière (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisation temporaire seront assurées par
Monsieur Grégory Perrier (LMTP GROUPE EUROVIA) / 0683435375.

Le pétitionnaire a la charge de la signalisation règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir
par défaut ou insuffisance de cette signalisation qui doit être maintenue de jour comme de nuit.
La  signalisation  temporaire  sera  adaptée  ou  totalement  enlevée  suivant  l'évolution  du  chantier  ou  dès  lors
qu'auront disparu les motifs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4  -  DURÉE D’APPLICATION :  Cette réglementation pourra être prolongée de 5 jours  consécutifs,  au
maximum, en fonction de l’état d’avancement du chantier.
En fonction de l’état d’avancement des travaux, les restrictions prescrites par le présent arrêté pourront être
tout ou partie levées.

ARTICLE  5  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint
chargé  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable  veillent  à  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs.

ARTICLE  7  -  INFORMATIQUE  ET  LIBERTÉS :  Conformément  aux  dispositions  de  la  loi  78-17  du  06/01/1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès
et  de rectification qu’il  peut  exercer,  pour les  informations le  concernant,  auprès du service rédacteur  de ce
document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Recueil des actes administratifs départemental
Monsieur le Maire d'OUCHES
Monsieur Grégory Perrier (LMTP GROUPE EUROVIA)
Service territorial départemental (STD Ouest Roannais du Département de la Loire)
 

À SAINT-ÉTIENNE, le 31/08/2020

Le Président,
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
gestion et exploitation de la route

Nos réf: Matthieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploitationroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 1

N° d'affaire : TM2061

AT0516-2020

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 
RD100-2 du PR0+0310 au PR0+0370
Commune de ANDRÉZIEUX BOUTHÉON

Le Président du Département
 

VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  2ème  partie:
signalisation  de  danger,  le  livre  1,  4ème  partie  :  signalisation  de  prescription  et  le  livre  1,  8ème  partie:
signalisation temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2020-07-170 du 10 juillet 2020 du président du Département de la Loire donnant délégation
de signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le
cadre de leurs attributions,

VU les  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation  temporaire,  tome  :  routes
bidirectionnelles

VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de COLAS

CONSIDÉRANT que  pour  permettre  des  travaux de  pose  de  réseaux  de  télécommunications  en  souterrain, il
convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chantier par la réglementation temporaire
de la circulation.

SUR proposition du STD Plaine du Forez.

 
A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À  compter  du  14/09/2020  jusqu'au  21/09/2020,  de  7h00  à  18h00  sauf  le  weekend,  au  droit  du
chantier,  les  prescriptions  suivantes  s'appliquent  sur  la  RD100-2  du  PR0+0310  au  PR0+0370  (ANDRÉZIEUX
BOUTHÉON) situés hors agglomération.
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Un  rétrécissement  de  chaussée,  compte  tenu  de  la  réalisation  des  travaux  en  bordure  de  voie  entraine  une
circulation sur voie unique. 
La circulation est alternée par feux de chantier KR11.
Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.
Le stationnement des véhicules est interdit.
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de
l'article R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.
La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chantier, les conditions de
circulation  seront  conformes  aux  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation
temporaire, tome : routes bidirectionnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisation sera conforme à la règlementation en
vigueur à la date de signature de l'arrêté,  telle qu’elle résulte notamment de l’instruction sur la signalisation
routière (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisation temporaire seront assurées par
Monsieur Jean-Michel RIGOLET (COLAS) / 06.60.61.68.29.

Le pétitionnaire a la charge de la signalisation règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir
par défaut ou insuffisance de cette signalisation qui doit être maintenue de jour comme de nuit.
La  signalisation  temporaire  sera  adaptée  ou  totalement  enlevée  suivant  l'évolution  du  chantier  ou  dès  lors
qu'auront disparu les motifs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4  -  DURÉE D’APPLICATION :  Cette réglementation pourra être prolongée de 5 jours  consécutifs,  au
maximum, en fonction de l’état d’avancement du chantier.
En fonction de l’état d’avancement des travaux, les restrictions prescrites par le présent arrêté pourront être
tout ou partie levées.

ARTICLE  5  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint
chargé  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable  veillent  à  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs.

ARTICLE  7  -  INFORMATIQUE  ET  LIBERTÉS :  Conformément  aux  dispositions  de  la  loi  78-17  du  06/01/1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès
et  de rectification qu’il  peut  exercer,  pour les  informations le  concernant,  auprès du service rédacteur  de ce
document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Recueil des actes administratifs départemental
Monsieur le Maire d'ANDRÉZIEUX-BOUTHÉON
Monsieur Jean-Michel RIGOLET (COLAS)
Service territorial départemental (STD plaine du Forez du Département de la Loire)
 

À SAINT-ÉTIENNE, le 31/08/2020

Le Président,
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
gestion et exploitation de la route

Nos réf: Matthieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploitationroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 1

N° d'affaire : TM2060

AT0519-2020

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 
RD10 du PR8+0460 au PR8+0550 et RD113 du PR30+0170 au PR30+0214
Commune de SALVIZINET

Le Président du Département
 

VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  2ème  partie:
signalisation  de  danger,  le  livre  1,  4ème  partie  :  signalisation  de  prescription  et  le  livre  1,  8ème  partie:
signalisation temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2020-07-170 du 10 juillet 2020 du président du Département de la Loire donnant délégation
de signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le
cadre de leurs attributions,

VU les  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation  temporaire,  tome  :  routes
bidirectionnelles

VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-11

VU la demande de Suez France SAS

CONSIDÉRANT que  pour  permettre  des  travaux de  réparation  ou  pose  de  réseaux  d’eau  potable  ou  d’eaux
usées  en  souterrain,  il  convient  d'assurer  la  sécurité  des  usagers  et  le  bon  déroulement  du  chantier  par  la
réglementation temporaire de la circulation.

SUR proposition du STD Plaine du Forez.

 
A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À  compter  du  21/09/2020  jusqu'au  05/10/2020,  de  7h00  à  18h00  sauf  le  weekend,  au  droit  du
chantier,  les  prescriptions  suivantes  s'appliquent  sur  la  RD10  du  PR8+0460  au  PR8+0550  (SALVIZINET)  situés
hors agglomération et RD113 du PR30+0170 au PR30+0214 (SALVIZINET) situés hors agglomération.
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Un  rétrécissement  de  chaussée,  compte  tenu  de  la  réalisation  des  travaux  en  bordure  de  voie  entraine  une
circulation sur voie unique. 
La circulation est alternée par feux de chantier KR11.
Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.
Le stationnement des véhicules est interdit.
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de
l'article R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.
La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chantier, les conditions de
circulation  seront  conformes  aux  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation
temporaire, tome : routes bidirectionnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisation sera conforme à la règlementation en
vigueur à la date de signature de l'arrêté,  telle qu’elle résulte notamment de l’instruction sur la signalisation
routière (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisation temporaire seront assurées par
Monsieur Fabrice BARONNIER (Suez France SAS) / 0629867798.

Le pétitionnaire a la charge de la signalisation règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir
par défaut ou insuffisance de cette signalisation qui doit être maintenue de jour comme de nuit.
La  signalisation  temporaire  sera  adaptée  ou  totalement  enlevée  suivant  l'évolution  du  chantier  ou  dès  lors
qu'auront disparu les motifs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4  -  DURÉE D’APPLICATION :  Cette réglementation pourra être prolongée de 5 jours  consécutifs,  au
maximum, en fonction de l’état d’avancement du chantier.
En fonction de l’état d’avancement des travaux, les restrictions prescrites par le présent arrêté pourront être
tout ou partie levées.

ARTICLE  5  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint
chargé  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable  veillent  à  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs.

ARTICLE  7  -  INFORMATIQUE  ET  LIBERTÉS :  Conformément  aux  dispositions  de  la  loi  78-17  du  06/01/1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès
et  de rectification qu’il  peut  exercer,  pour les  informations le  concernant,  auprès du service rédacteur  de ce
document.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Recueil des actes administratifs départemental
Monsieur le Maire de SALVIZINET
Monsieur Fabrice BARONNIER (Suez France SAS)
Service territorial départemental (STD plaine du Forez du Département de la Loire)
 

À SAINT-ÉTIENNE, le 31/08/2020

Le Président,
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Pôle
Aménagement

et Développement Durable

Service
Gestion et Exploitation de la Route

Gestionnaire de dossiers
Nos réf : Matthieu VIAL 

Tél : 04 77 12 52 00
loire-exploitationroutes@loire.fr

Adresse du service :
2 rue Charles de Gaulle

42022 Saint-Étienne cedex 1

ES0499-2020

REGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

Manifestation : 3ème montée historique
Communes de ARCON et SAINT-ALBAN LES EAUX
RD51
 

Le Président du Département de la Loire,
 

VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  4ème  partie  :
signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie: signalisation temporaire

VU le Code de la route et notamment l'article R. 411-8

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2020-07-170 du 10 juillet 2020 du président du Département de la Loire donnant délégation
de signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le
cadre de leurs attributions,

VU le dossier remis par l'oganisateur Club « Automusée Association »

CONSIDÉRANT que  pour  permettre  le  bon  déroulement  de  la  manifestation  le  27/09/2020,  pour  garantir  la
sécurité  des  usagers  et  assurer  la  circulation  dans  de  bonnes  conditions,  il  y  a  lieu  de  réglementer
provisoirement la circulation,

 
A R R Ê T E

ARTICLE 1 : DÉROULEMENT DE LA MANIFESTATION :  une randonnée motorisée est organisée au départ de la
commune de Saint Alban les eaux le 27/09/2020, de 8h00 à 20h00.

ARTICLE 2 : RESTRICTIONS DE LA CIRCULATION :  Le 27/09/2020, de 8h00 à 20h00, la circulation des véhicules
est  interdite  sur  la  RD51  du  PR26+0440  au  PR29+0750  (ARCON  et  SAINT-ALBAN  LES  EAUX)  situés  hors
agglomération.  Cette  disposition  ne  s'applique  toutefois  pas  aux  véhicules  affectés  à  un  service  public  des
forces de l'ordre et véhicules affectés à un service public de secours, quand la situation le permet.
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Une signalisation appropriée sera mise en place en amont et  en aval  de chaque intersection entre  le
parcours et les routes départementales.

ARTICLE 3 - SIGNALISATION :  Les conditions d’écoulement du trafic seront balisées, de manière apparente, par
une signalisation appropriée à la charge et à la responsabilité des organisateurs.
En  fonction  de  l’état  d’avancement  de  la  manifestation,  les  restrictions  prescrites  par  le  présent  arrêté
pourront être tout ou partie levées.

L’organisateur chargé de fournir, de mettre en place, de maintenir en état et de replier la signalisation est :
Monsieur Michel COMBE (Club « Automusée Association » ) / 06 77 54 64 17

 

ARTICLE  4  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE  5 :  Le  domaine  public  doit  être  reconnu  par  les  organisateurs  qui  l’acceptent  en  l’état.  Toute
dégradation en rapport avec l’utilisation privative du domaine public sera à la charge des organisateurs.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint
chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 7 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
La sous-préfecture de Roanne
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Centre opérationnel départemental d'incendie et de secours
Le Service départemental d’incendie et de secours
Le SAMU 42
Le Recueil des actes administratifs départemental
Monsieur le Maire d'ARCON
Monsieur le Maire de SAINT-ALBAN-LES-EAUX
Monsieur Michel COMBE (Club « Automusée Association » )
Les Communes de ARCON et SAINT-ALBAN LES EAUX
Pour le service territorial départemental de la Loire Ouest Roannais : Fabrice Chenaud
 

À SAINT-ÉTIENNE, le 26/08/2020

Le Président,

Page 2 sur 2
103



Pôle
Aménagement

et Développement Durable

Service
Gestion et Exploitation de la Route

Gestionnaire de dossiers
Nos réf : Matthieu VIAL 

Tél : 04 77 12 52 00
loire-exploitationroutes@loire.fr

Adresse du service :
2 rue Charles de Gaulle

42022 Saint-Étienne cedex 1

ES0502-2020

REGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

Manifestation : Cols emblématiques : Montée de L'Oeillon
Communes de ROISEY, VÉRANNE, PÉLUSSIN et DOIZIEUX
RD63
 

Le Président du Département de la Loire,
 

VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  4ème  partie  :
signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie: signalisation temporaire

VU le Code de la route et notamment l'article R. 411-8

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2020-07-170 du 10 juillet 2020 du président du Département de la Loire donnant délégation
de signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le
cadre de leurs attributions,

VU le dossier remis par l'oganisateur office du tourisme du pilat

CONSIDÉRANT que  pour  permettre  le  bon  déroulement  de  la  manifestation  le  06/09/2020,  pour  garantir  la
sécurité  des  usagers  et  assurer  la  circulation  dans  de  bonnes  conditions,  il  y  a  lieu  de  réglementer
provisoirement la circulation,

 
A R R Ê T E

ARTICLE  1  :  DÉROULEMENT  DE  LA  MANIFESTATION :  une  randonnée  cycliste  est  organisée  au  départ  de  la
commune de Doizieux le 06/09/2020, de 8h30 à 13h00.

ARTICLE 2 : RESTRICTIONS DE LA CIRCULATION :  Le 06/09/2020, de 8h30 à 13h00, la circulation des véhicules
est interdite sur la RD63 du PR10+0530 au PR15+0605 (ROISEY, VÉRANNE, PÉLUSSIN et DOIZIEUX) situés hors
agglomération.
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ARTICLE 3 : RESTRICTIONS DE LA CIRCULATION : 
Une signalisation appropriée sera mise en place en amont et  en aval  de chaque intersection entre  le
parcours et les routes départementales.
Les  maires  prendront  les  arrêtés  nécessaires  pour  les  sections  des  routes  départementales  en
agglomération.

ARTICLE 4 - DÉVIATION :  Une déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les
voies suivantes RD63, RD62, et RD7 jusqu'à Pélussin, puis par RD19, RD34, jusqu'à Véranne, puis par RD 34 et
RD34.1 pour rejoindre la RD63 et inversement.

ARTICLE 5 - SIGNALISATION :  Les conditions d’écoulement du trafic seront balisées, de manière apparente, par
une signalisation appropriée à la charge et à la responsabilité des organisateurs.
En  fonction  de  l’état  d’avancement  de  la  manifestation,  les  restrictions  prescrites  par  le  présent  arrêté
pourront être tout ou partie levées.

L’organisateur chargé de fournir, de mettre en place, de maintenir en état et de replier la signalisation est :
Madame Isabelle Arbuz (office du tourisme du pilat) / 04.74.87.52.00 / 06.33.21.14.86

 

ARTICLE  6  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE  7 :  Le  domaine  public  doit  être  reconnu  par  les  organisateurs  qui  l’acceptent  en  l’état.  Toute
dégradation en rapport avec l’utilisation privative du domaine public sera à la charge des organisateurs.

ARTICLE 8 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint
chargé du Pôle aménagement et développement durable veillent à l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 9 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
La préfecture de Saint-Étienne
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Centre opérationnel départemental d'incendie et de secours
Le Service départemental d’incendie et de secours
Le SAMU 42
Le Recueil des actes administratifs départemental
Monsieur le Maire de VÉRANNE
Monsieur le Maire de DOIZIEUX
Madame la Maire de ROISEY
Monsieur le Maire de PELUSSIN
Madame Isabelle Arbuz (office du tourisme du pilat)
Les Communes de ROISEY, VÉRANNE, PÉLUSSIN et DOIZIEUX
Pour le service territorial départemental de la Loire Gier Pilat :Christophe Fraioli
 

À SAINT-ÉTIENNE, le 26/08/2020

Le Président,
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Date de l'export : 15/07/2020

Travaux RD45.
Déviation RD1, et RD86.
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
gestion et exploitation de la route

Nos réf: Matthieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploitationroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 1

AT0481-2020

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION
AVEC DÉVIATION

 
RD50 du PR0 au PR4+0200
Communes de BELMONT DE LA LOIRE et BELLEROCHE

Le Président du Département
 

VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  4ème  partie  :
signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie: signalisation temporaire

VU le Code de la route et notamment l'article R. 411-8

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2020-07-170 du 10 juillet 2020 du président du Département de la Loire donnant délégation
de signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le
cadre de leurs attributions,

VU les  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation  temporaire,  tome  :  routes
bidirectionnelles

VU l'avis favorable du Président du Département du Rhône en date du 11/08/2020

VU la demande de COLAS

CONSIDÉRANT que pour permettre des travaux de reprofilage de chaussée, il convient d'assurer la sécurité des
usagers et le bon déroulement du chantier par la réglementation temporaire de la circulation.

SUR proposition du STD Est Roannais.

 
A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 31/08/2020 jusqu'au 04/09/2020, de 7h30 à 18h30, la circulation des véhicules est
interdite sur la RD50 du PR0 au PR4+0200 (BELMONT DE LA LOIRE et BELLEROCHE) situés hors agglomération.
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ARTICLE 2 - DÉVIATION :  Une déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les
voies suivantes:

RD4 du PR48+0093 au PR56+0300 (BELLEROCHE et BELMONT DE LA LOIRE) situés hors agglomération
RD10 ( RANCHAL ) (69)
RD54 (RANCHAL) (69) en direction de Belleroche

et inversement. Un plan conforme à la déviation est annexé à cet arrêté.

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chantier, les conditions de
circulation  seront  conformes  aux  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation
temporaire, tome : routes bidirectionnelles.

ARTICLE 4 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisation sera conforme à la règlementation en
vigueur à la date de signature de l'arrêté,  telle qu’elle résulte notamment de l’instruction sur la signalisation
routière (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisation temporaire seront assurées par
Monsieur Thomas Petit (COLAS) / 04.77.33.29.62 / 06 64 48 49 57.

Le pétitionnaire a la charge de la signalisation règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir
par défaut ou insuffisance de cette signalisation qui doit être maintenue de jour comme de nuit.
La  signalisation  temporaire  sera  adaptée  ou  totalement  enlevée  suivant  l'évolution  du  chantier  ou  dès  lors
qu'auront disparu les motifs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 5  -  DURÉE D’APPLICATION :  Cette réglementation pourra être prolongée de 5 jours  consécutifs,  au
maximum, en fonction de l’état d’avancement du chantier.
En fonction de l’état d’avancement des travaux, les restrictions prescrites par le présent arrêté pourront être
tout ou partie levées.

ARTICLE  6  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 7 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint
chargé  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable  veillent  à  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs.

ARTICLE  8  -  INFORMATIQUE  ET  LIBERTÉS :  Conformément  aux  dispositions  de  la  loi  78-17  du  06/01/1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès
et  de rectification qu’il  peut  exercer,  pour les  informations le  concernant,  auprès du service rédacteur  de ce
document.

ARTICLE 9 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Centre opérationnel départemental d'incendie et de secours
Le SAMU 42
La Poste
La Direction des transports
Le Recueil des actes administratifs départemental
Monsieur le Maire de BELMONT-DE-LA-LOIRE
Monsieur le Maire de BELLEROCHE
Monsieur Thomas Petit (COLAS)
Service territorial départemental (STD Est Roannais du Département de la Loire)
 

À SAINT-ÉTIENNE, le 24/08/2020

Le Président,

Page 2 sur 2
113



Date de l'export : 06/08/2020

Travaux RD50.
Déviation par RD4 et RD10 (42) puis RD10 et RD54 (69)
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
gestion et exploitation de la route

Nos réf: Matthieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploitationroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 1

N° d'affaire : SUD 087

AT0493-2020

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION
AVEC DÉVIATION

 
RD27 du PR31+0560 au PR34+0955
Commune de BUSSIÈRES

Le Président du Département
 

VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  4ème  partie  :
signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie: signalisation temporaire

VU le Code de la route et notamment l'article R. 411-8

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2020-07-170 du 10 juillet 2020 du président du Département de la Loire donnant délégation
de signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le
cadre de leurs attributions,

VU les  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation  temporaire,  tome  :  routes
bidirectionnelles

CONSIDÉRANT que  pour  permettre  des  travaux de  réparation  de  couche  de  surface  ou  de  fondation  de
chaussée, il convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chantier par la réglementation
temporaire de la circulation.

SUR proposition du STD Est Roannais.

 
A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 07/09/2020 jusqu'au 11/09/2020, de 08h00 à 16H30 sauf le weekend, la circulation
des véhicules est interdite sur la RD27 du PR31+0560 au PR34+0955 (BUSSIÈRES) situés hors agglomération.

ARTICLE 2 - DÉVIATION :  Une déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les
voies suivantes:

RD1 du PR47+0680 au PR50+0715 (NÉRONDE et BUSSIÈRES) situés hors agglomération
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RD64 du PR0 au PR2+0285 (NÉRONDE et BUSSIÈRES) situés hors agglomération
RD27 du PR31+0285 au PR31+0560 (BUSSIÈRES) situés hors agglomération

et inversement. Un plan conforme à la déviation est annexé à cet arrêté.

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chantier, les conditions de
circulation  seront  conformes  aux  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation
temporaire, tome : routes bidirectionnelles.

ARTICLE 4 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisation sera conforme à la règlementation en
vigueur à la date de signature de l'arrêté,  telle qu’elle résulte notamment de l’instruction sur la signalisation
routière (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisation temporaire seront assurées par
Monsieur Thierry LIGOUT (STD Est Roannais du Département de la Loire) / 04 77 64 61 11 / 06 74 44 76 69.

La  signalisation  temporaire  sera  adaptée  ou  totalement  enlevée  suivant  l'évolution  du  chantier  ou  dès  lors
qu'auront disparu les motifs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 5  -  DURÉE D’APPLICATION :  Cette réglementation pourra être prolongée de 5 jours  consécutifs,  au
maximum, en fonction de l’état d’avancement du chantier.
En fonction de l’état d’avancement des travaux, les restrictions prescrites par le présent arrêté pourront être
tout ou partie levées.

ARTICLE  6  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 7 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint
chargé  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable  veillent  à  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 8 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Centre opérationnel départemental d'incendie et de secours
Le SAMU 42
La Poste
La Direction des transports
Le Recueil des actes administratifs départemental
Monsieur le Maire de BUSSIÈRES
Monsieur le Maire de NERONDE
Monsieur Thierry LIGOUT (STD Est Roannais du Département de la Loire)
Service territorial départemental (STD Est Roannais du Département de la Loire)
 

À SAINT-ÉTIENNE, le 24/08/2020

Le Président,
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Date de l'export : 24/08/2020

travaux sur RD 27.
Déviation par RD27, RD64, RD1.
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
gestion et exploitation de la route

Nos réf: Matthieu VIAL
Tél : 04 77 12 52 00

loire-exploitationroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 1

N° d'affaire : SUD 135

AT0496-2020

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION
AVEC DÉVIATION

 
RD80 du PR14+0495 au PR18+0067
Communes de MONTAGNY, SAINT-VICTOR SUR RHINS et COMBRE

Le Président du Département
 

VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  4ème  partie  :
signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie: signalisation temporaire

VU le Code de la route et notamment l'article R. 411-8

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2020-07-170 du 10 juillet 2020 du président du Département de la Loire donnant délégation
de signature aux directeurs et aux chefs de service du pôle aménagement et développement durable, dans le
cadre de leurs attributions,

VU les  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation  temporaire,  tome  :  routes
bidirectionnelles

VU la demande de COLAS

CONSIDÉRANT que  pour  permettre  des  travaux de  renouvellement  de  couche  de  surface  de  chaussée,  il
convient d'assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du chantier par la réglementation temporaire
de la circulation.

SUR proposition du STD Est Roannais.

 
A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  Le 11/09/2020, de 08h30 à 16h30 sauf le week-end , la circulation des véhicules est interdite sur la
RD80  du  PR14+0495  au  PR18+0067  (MONTAGNY,  SAINT-VICTOR  SUR  RHINS  et  COMBRE)  situés  hors
agglomération.
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ARTICLE 2 - DÉVIATION :  Une déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte les
voies  suivantes  RD9  du  PR38+0760  au  PR42+0209  (MONTAGNY  et  SAINT-VICTOR  SUR  RHINS)  situés  hors
agglomération  et  RD99  du  PR2+0515  au  PR3+0992  (SAINT-VICTOR  SUR  RHINS)  situés  hors  agglomération  et
inversement. Un plan conforme à la déviation est annexé à cet arrêté.

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chantier, les conditions de
circulation  seront  conformes  aux  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation
temporaire, tome : routes bidirectionnelles.

ARTICLE 4 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisation sera conforme à la règlementation en
vigueur à la date de signature de l'arrêté,  telle qu’elle résulte notamment de l’instruction sur la signalisation
routière (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisation temporaire seront assurées par
Monsieur Thomas Petit (COLAS) / 04.77.33.29.62 / 06 64 48 49 57.

Le pétitionnaire a la charge de la signalisation règlementaire et est responsable des accidents pouvant survenir
par défaut ou insuffisance de cette signalisation qui doit être maintenue de jour comme de nuit.
La  signalisation  temporaire  sera  adaptée  ou  totalement  enlevée  suivant  l'évolution  du  chantier  ou  dès  lors
qu'auront disparu les motifs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 5  -  DURÉE D’APPLICATION :  Cette réglementation pourra être prolongée de 5 jours  consécutifs,  au
maximum, en fonction de l’état d’avancement du chantier.
En fonction de l’état d’avancement des travaux, les restrictions prescrites par le présent arrêté pourront être
tout ou partie levées.

ARTICLE  6  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 7 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint
chargé  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable  veillent  à  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs.

ARTICLE  8  -  INFORMATIQUE  ET  LIBERTÉS :  Conformément  aux  dispositions  de  la  loi  78-17  du  06/01/1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès
et  de rectification qu’il  peut  exercer,  pour les  informations le  concernant,  auprès du service rédacteur  de ce
document.

ARTICLE 9 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Centre opérationnel départemental d'incendie et de secours
Le SAMU 42
La Poste
La Direction des transports
Le Recueil des actes administratifs départemental
Monsieur le Maire de MONTAGNY
Monsieur le Maire de COMBRE
Monsieur le Maire de SAINT-VICTOR-SUR-RHINS
Monsieur Thomas Petit (COLAS)
Service territorial départemental (STD Est Roannais du Département de la Loire)
 

À SAINT-ÉTIENNE, le 25/08/2020

Le Président,
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Aménagement
et Développement
Durable
 
Direction des Services
Territoriaux et de
l'Environnement
 
Nos Réf :
AR-2020-07-225

 
 
 
 

DEMANDE DE SUBVENTION POUR L'ANIMATION DES SITES NATURA 2000
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 21 août 2020 sous le n° de référence 042-224200014-20200701-336266-AR-1-1
 
VU
 
- les articles L3211-1 et L3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
 
- l’article L113-8 du Code de l’Urbanisme,
 
- la délibération du Département du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président pour demander

à l’État ou à d’autres collectivités territoriales l’attribution de subventions sans limite de montant,
 
- la convention cadre relative à la mise en œuvre des documents d’objectifs et à l’animation des sites

Natura 2000 FR8201755 "Étangs du Forez", FR8212024 "Plaine du Forez", FR8201764 "Bois de
Lespinasse, de la Bénisson-Dieu et de la Pacaudière" et FR8201765 “Milieux alluviaux et aquatiques
de la Loire”.

 
CONSIDERANT
 
Le Département est la structure en charge de l’animation et la mise en œuvre des documents d’objectifs
des sites Natura 2000 FR8201755 "Étangs du Forez", FR8212024 "Plaine du Forez",  FR8201764 "Bois
de Lespinasse, de la Bénisson-Dieu et de la Pacaudière" et FR8201765 "Milieux alluviaux et aquatiques
de la Loire". L’animation de ces sites fait l’objet d’une demande de financement pour l’année 2021.

 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 :
 
Le Département sollicite, auprès de l’État et de l’Europe, une subvention pour la conduite de l’action
suivante :
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Action Montant Dépense

engagée par le
Département

Taux

Animation des sites Natura 2000 FR8201755
"Étangs du Forez", FR8212024 "Plaine

du Forez" et FR8201765 “Milieux
alluviaux et aquatiques de la Loire”

74 391,87 € 74 391,87 € 100 %

 
ARTICLE 2 : EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des services veille à l’exécution du présent arrêté.
 
ARTICLE 3 : PUBLICATION
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département.
 
ARTICLE 4 : CONTRÔLE DE LEGALITE
 
Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité.
 
ARTICLE 5 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 3.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 21 août 2020
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur Général Adjoint chargé du Pôle Aménagement et Développement Durable,
- M. le Payeur départemental,
- Direction générale des services - Secrétariat général.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2020-07-216

 
 
 
 

OUVERTURE D'UNE MICRO-CRÈCHE À RIVE
DE GIER DÉNOMMÉE "BULLE D'EVEIL 2"

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 18 août 2020 sous le n° de référence 042-224200014-20200701-335172-AR-1-1
 
VU :
 
- la loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions,
 
- les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique,
 
- l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans,
 
- la délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans,
 
- le dossier de demande d’ouverture déposé en date du 28 mai 2020, par la SARL Bulle d’Eveil située

27 rue des Chirats à Rive de Gier,
 
- l’avis de M. le Maire de Rive de Gier en date du 22 juin 2020,

 
- l’avis par délégation du médecin de santé PMI du territoire du Gier-Ondaine-Pilat, la responsable
accueil petite enfance, en date du 17 juillet 2020, notamment en ce qui concerne les locaux,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : la SARL Bulle d’Eveil est autorisée à faire fonctionner, à compter du 1er septembre 2020
un établissement d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé micro-crèche
« Bulle d’Eveil 2 ».
 
Article 2 : le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
- ADRESSE :

MICRO-CRECHE BULLE D’EVEIL 2
1 BIS ROUTE DE SAINT GENIS

42800 RIVE DE GIER
 
- CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS :
 
10 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 2 mois et demi à 6 ans.
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- JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.

 
- PERSONNEL :
 
Référent technique :
 
Madame Mélanie GINGENE, titulaire du diplôme d’état d’infirmière, à raison de 7 heures hebdomadaires.
 
Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.

 
Article 3 : les gestionnaires sont tenus de se conformer aux dispositions de l’article R.123-3 du Code de
la construction et de l’habitation, relatif au respect des mesures de prévention et de sauvegarde propres
à assurer la sécurité des personnes qu’ils accueillent et des arrêtés :
 
- du 21 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de commerce de détail,
d'entreposage et de transport de produits d'origine animale et denrées alimentaires en contenant,
 
- du 8 octobre 2013 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de commerce de détail,
d'entreposage et de transport de produits et denrées alimentaires autres que les produits d'origine
animale et les denrées alimentaires en contenant.
 
Article 4 : toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 5 : l’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance de Mme Marie-José GOYET,
responsable accueil petite enfance du service départemental de PMI.
 
Article 6 : la SARL Bulle d’Eveil, M. le Directeur général des services du Département sont chargés
 de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire pour contrôle de légalité
 et notifié à M. le Maire de  Rive de Gier   à toutes fins utiles et publié au Recueil des Actes Administratifs
 du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 14 août 2020
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- SARL Bulle d’Eveil,

- M. le Maire de Rive de Gier,

- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),

- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2020-07-217

 
 
 
 

OUVERTURE D'UNE MICRO-CRÈCHE À LORETTE DÉNOMMÉE "LES PTITS PAPOUS"
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 18 août 2020 sous le n° de référence 042-224200014-20200701-335185-AR-1-1
 
VU :
 
- la loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des
Départements et des Régions,
 
- les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique,
 
- l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants
de moins de 6 ans,
 
- la délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements
d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans,
 
- le dossier de demande d’ouverture déposé en date du 30 mai 2020 par la SARL micro-crèche Les
Babynous située 28 B rue Eugène Brosse à Lorette,
 
- l’avis de M. le Maire de Lorette en date du 16 juillet 2020,
 
- l’avis par délégation du médecin de santé PMI du territoire du Gier-Ondaine-Pilat, la responsable
accueil petite enfance, en date du 17 juillet 2020, notamment en ce qui concerne les locaux,
 
 
 

ARRETE
 
Article 1er : la SARL micro-crèche Les Babynous est autorisée à faire fonctionner, à compter du 24 août
2020, un établissement d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé micro-
crèche « Les Ptits Papous ».
 
Article 2 : le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
- ADRESSE :

 
MICRO-CRECHE LES PTITS PAPOUS
3 LOTISSEMENT LES 4 CHEMINS
42420 LORETTE
 
- CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS :
 
10 places en accueil polyvalent pour des enfants de 2 mois et demi à 6 ans.169
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- JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.
 
- PERSONNEL :
 
Référent technique :
 
Madame PETIAUX Guylaine (née CHANAVAT) titulaire du diplôme d’éducatrice de jeunes enfants à
raison de 20 heures hebdomadaires.
 
Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
Article 3 : les gestionnaires sont tenus de se conformer aux dispositions de l’article R.123-3 du Code de
la construction et de l’habitation, relatif au respect des mesures de prévention et de sauvegarde propres
à assurer la sécurité des personnes qu’ils accueillent et des arrêtés :
 
- du 21 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de commerce de détail,
d'entreposage et de transport de produits d'origine animale et denrées alimentaires en contenant,
 
- du 8 octobre 2013 relatif aux règles sanitaires applicables aux activités de commerce de détail,
d'entreposage et de transport de produits et denrées alimentaires autres que les produits d'origine
animale et les denrées alimentaires en contenant.
 
Article 4 : toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 5 : l’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance de Mme Marie-José GOYET,
responsable accueil petite enfance du service départemental de PMI.
 
Article 6 : la SARL micro-crèche Les Babynous, M. le Directeur général des services du Département
 sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire pour contrôle
 de légalité et notifié à M. le Maire de  Lorette   à toutes fins utiles et publié au Recueil des Actes
 Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 14 août 2020
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- SARL Les Babynous,

- M. le Maire de Lorette,

- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),

- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
PVS - Direction
Administrative et
Financière
 
Nos Réf :
AR-2020-07-175

 
 
 
 

ARRÊTÉ AUTORISANT LA MUTUALITÉ FRANÇAISE LOIRE - HAUTE LOIRE - PUY-
DE-DÔME SSAM À CRÉER, À TITRE EXPÉRIMENTAL, UNE PLACE SUPPLÉMENTAIRE

SUR LE FOYER DE VIE DE LA RÉSIDENCE MUTUALISTE ALPHA À CHAMPDIEU
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 31 août 2020 sous le n° de référence 042-224200014-20200701-334106-AR-1-1
 
VU
 
- le Code Général des Collectivités Territoriales (partie législative) et notamment ses 1ère et 3ème parties

(dispositions générales),
 
- le Code de l’Action Sociale et des Familles, articles L313-1 à L313-9 relatifs aux autorisations, articles

R313-1 à R313-10 relatifs aux dispositions générales des droits et obligations des établissements et
services sociaux et médico-sociaux, articles D313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles de conformité
des établissements,

 
- les lois n° 82-213 du 2 mars 1982 et 82-623 du 22 juillet 1982, relatives aux droits et libertés des

Communes, des Départements et des Régions,
 
- la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 relatives à la répartition

des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l’État,
 
- la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’Action Sociale et Médico-Sociale,
 
- la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la

citoyenneté des personnes handicapées,
 
- le décret n° 2009-322 du 20 mars 2009 relatif aux obligations des établissements et services accueillant

ou accompagnant des personnes handicapées adultes n'ayant pu acquérir un minimum d'autonomie,
 
- l’arrêté n° 2013-22 fixant la capacité du foyer de vie installé au sein de la Résidence Mutualiste Alpha

à CHAMPDIEU,
 
- le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) signé entre la Mutualité française Loire - Haute

Loire - Puy-de-Dôme SSAM, le Département de la Loire et l’Agence Régionale de la Santé le 5 octobre
2016,

 
CONSIDERANT
 
Cette création, dédiée à l’accompagnement des personnes atteintes de la maladie de Huntington, ne
nécessite pas de financement complémentaire du Département.
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ARRETE

 
Article 1 : l’autorisation prévue à l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles est
accordée à la Mutualité française Loire - Haute Loire - Puy-de-Dôme SSAM, sise 60 rue Robespierre à
Saint-Étienne, en vue de la création, à titre expérimental, d’une place supplémentaire au sein du foyer
de vie Alpha à Champdieu. Cette place sera dédiée à l’accompagnement des personnes atteintes de
la maladie de Huntington.
 
Article 2 : cette autorisation temporaire est fixée pour une durée d’un an à compter du 1er septembre
2020. Ainsi, la capacité du foyer de vie Alpha sera de 10 places du 1er septembre 2020 au 31 août 2021.
 
Article 3 : cette modification est sans incidence sur la durée de l’autorisation de fonctionnement initiale
de l’établissement mentionné.
 
Article 4 : tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou
le fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son
autorisation devra être porté à la connaissance du Président. L’autorisation ne peut être cédée sans
l’accord de l’autorité compétente concernée.
 
Article 5 : les caractéristiques de l’établissement mentionné ci-dessus sont répertoriées dans le fichier
national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) :
 
1 - Entité juridique 

N° FINESS 42 078 706 1
Raison sociale Mutualité française Loire - Haute Loire - Puy-de-Dôme SSAM
Adresse 60 rue Robespierre BP 10172 42012 Saint Etienne Cedex 2
Statut juridique Société Mutualiste
 
2 - Entités géographiques 

N° FINESS 42 000 394 9
Nom Foyer de vie Alpha
Adresse 67 chemin des Charives 42600 Champdieu
Catégorie [382] Foyer de vie pour personnes handicapées
Capacité autorisée 10 places du 01 septembre 2020 au 31 août 2021

 
Article 6 : un recours contentieux peut être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue
Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 3, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent
arrêté.
 
Article 7 : Monsieur le Directeur général des services du Département de la Loire est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché durant un mois à l’Hôtel du département et à la Mairie du lieu
d'implantation de la structure, qui sera notifié à l’intéressé et publié au Recueil des Actes Administratifs
du Département de la Loire.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 14 août 2020
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Annick BRUNEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Maire de la commune de Champdieu,

- M. le Directeur général des services du Département de la Loire,

- M. le Préfet (contrôle de légalité),

- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction de l'Education
 
Nos Réf :
AR-2020-07-223

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE CONCESSION DE LOGEMENT PAR NÉCESSITÉ ABSOLUE DE SERVICE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 14 août 2020 sous le n° de référence 042-224200014-20200701-335484-AR-1-1
 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-1,
 
VU l’article 21 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990,
 
VU le décret n° 2012-752 du 9 mai 2012 portant réforme des concessions de logements,
 
VU les articles R. 2124-64 et suivants du Code général de la propriété des personnes publiques,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 22 juin 2015 concernant les logements de

fonction des collèges publics.
 
 
 

ARRETE
 
Article 1 :
Les conditions d’octroi d’un logement pour nécessité absolue de service sont remplies car Madame
SEYVE Sonia occupe un poste d’agent d’accueil et ne peut accomplir son service sans être logée sur
son lieu de travail ou à proximité immédiate pour des raisons de sûreté, de sécurité et de responsabilité.
Par conséquent, il est concédé à Madame SEYVE Sonia, Adjoint technique territorial principal de 1ère
classe, un appartement de 4 pièces plus cuisine de 88 m² situé 3 Rue du Puits Thibaud à Saint Etienne
(Collège Jules Vallès), occupé par trois personnes.
 
Article 2 :
Cette concession comporte la gratuité de la prestation du logement nu. Les prestations accessoires (eau,
gaz, électricité, chauffage) dans la limite d’une franchise actualisée annuellement par le Département
sont à la charge de l’occupant.
 
Article 3 :
Cette concession qui prend effet le 1er septembre 2020, est révocable de plein droit à tout moment et
prendra fin en tout état de cause à la date où le bénéficiaire cessera d’occuper son emploi actuel.
 
Article 4 :
Le bénéficiaire de la concession doit souscrire un contrat multirisques pour la garantie des biens
mobiliers lui appartenant.
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Article 5 :
M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 13 août 2020
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Directrice Générale Adjointe :
 

Réjane BERTRAND
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- Monsieur SCIABBARRASI Benjamin – Principal – Collège Jules Vallès à Saint Etienne
- Madame SEYVE Sonia
- Monsieur le Directeur général des services
- DRH
- RAA
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